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La liberté des médias et leur pluralisme sont respectés

Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, art. 11 « Liberté d’expression et 
d’information » alinéa 2

La libre communication des pensées et des opinions « ne serait 
pas effective si le public… n’était pas à même de disposer d’un 
nombre suffisant de publications de tendances et de caractères 
différents »

Conseil constitutionnel 84-181 et 86-217

Et nous devons mettre un terme aux agissements de ceux qui 
menacent la liberté des médias. Les entreprises de médias ne sont 
pas des entreprises commerciales quelconques

President Von der Leyen
2021 State of the Union Address



Situation des médias en France



Le prix de l’information



Suppression 
de la 
redevance 
audiovisuelle 

Fin des années 2000
Arnaud Les échos, Radio Classique, Le 
Parisien
Niels : France-Antilles, Nice-Matin, 
Var-Matin, Corse-Matin 
Bolloré : Havas, Vivendi, groupe 
Canal+, plusieurs chaînes TNT, rachat 
du groupe
de magazines Prism etc

1964 ; création
De l’ORTF

1987 privatisation 
de TF1

1985 Libération : entrée de 
Édouard de Rotschild au 
capital
1990 Le Monde  Bergé, Niels, 
Pigasse 

1944 
Ordonnance 
du CNR

1947
Reconstitution de grand groupe 
de presse
Jean Prouvost : Paris Match, Le 
Figaro, Marie Claire… 

Robert Hersant
Propriétaire de l’Auto Journal
1950 : commence à racheter des titres
1972 : Paris Normandie
1975 : Le Figaro, l’Aurore, France Soir
1986 
40% de la presse quotidienne nationale et
20% de la presse quotidienne régionale. Loi de 86







La Croix, 30/3/2015 





Champion national?
Contre-argument
Créer un champion national pour rivaliser contre les GAFAM, Netflix etc

Capitalisation
• TF1 + M6 : ~4milliard €
• Netflix : ~220 milliard $
• Disney : ~310 milliard $
• Amazon : ~1661 milliard $

Investissement
• Netflix : ~17 milliard $
• TF1 + M6 : ~280 millions € 



Influence de l’actionnaire



Pourcentage de temps consacré à l’extrême 
droite à Cnews comparé à un échantillon de 15 
tv et radios 

Julia Cagé , Moritz Hengel , Nicolas Hervé , and Camille Urvoy
Hosting Media Bias: Evidence from the Universe of French Broadcasts, 2002-2020, page 40
February 16, 2022

2005
2019

2014
Acquisition de Cnews par V.Bolloré



comptage du nombre 
d’occurrences des noms de 
candidat.e.s, par leur nom de 
famille
Nicolas Hervé  - Médiatisation des candidat.e.s à l’élection
présidentielle 2022 dans l’audiovisuel, p.7, 16 janvier 2021 - 
v1.0



Claire Sécail , L’élection présidentielle 2022 vue par Cyril Hanouna. 2. La campagne (1er janvier – 22 avril 
2022), Résultats – V.1.0 – 9 novembre 2022



Concentration des médias
Que dit le droit

• Loi n° 86-897 du 1 août 1986 
• portant réforme du régime juridique de la presse



Le cas des télévisions

Pluralisme externe
Une même personne ne peut être titulaire que 
d’un maximum de 7 autorisations (de l’ARCOM)

Pluralisme interne
Une même personne ne peut être titulaire que 
d’un maximum de 49% des part d’une chaîne 
ayant plus de 8% d’audience



La presse écrite

Interdiction de prendre le contrôle d’une 
publication imprimée quotidienne 
d’information politique et générale lorsque 
cette opération permet à une personne de 
contrôler plus de 30% de la diffusion sur le 
territoire nationale
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Modèle économique







Charte entre les actionnaires et le pôle 
d’indépendance

• Comité de déontologie indépendant 
pour respect de la charte

• Droit d’agrément
• Vote des rédacteurs pour le directeur 

de rédaction







Fond de dotation pour 
une presse libre

Presse Indépendante 
SAS



Fond de dotation pour 
une presse libre

Presse Indépendante 
SAS

3 administrateurs



Fond de dotation pour 
une presse libre

Presse Indépendante 
SAS

3 administrateurs 1 administrateur





152 sociétaires
119 000 € D’investissements
783 € versement moyen



Que peuvent faire les citoyens



Abonnez-vous!



Être curieux et chercher à savoir qui 
est propriétaire d’un média

UBDM, Médias 2022
Exiger de la part de toute entreprise de presse et de tout 
média audiovisuel la publication visible et facilement 
accessible du nom et des liens d’intérêts des sociétés 
actionnaires à plus de 5%, des dirigeantes et dirigeants de 
celles-ci ainsi que des personnes physiques qui les 
contrôlent (en ce qui concerne les sociétés mères)



Ouvrez 
les 
fenêtres
!





Les associations



Saisir les instances

cdjm.org/saisir-le-conseil/

www.arcom.fr/alertez-nous
www.arcom.fr/alertez-nous/comment-larcom-reagit-vos-alertes



QUESTIONS
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